
DÉCHETS ALIMENTAIRES :
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Collecte et traitement
des déchets ménagers
et assimilés

Traitement des déchets 
ménagers et assimilés

C.C. : Communauté 
de communes

C.A. : Communauté 
d'agglomération

Le SITCOM Côte sud des Landes, Syndicat 
Intercommunal pour le Traitement et la Collecte 
des Ordures Ménagères gère la collecte, 
l’organisation de la valorisation et du traitement de 
l’ensemble des déchets. 
Il dessert une population sédentaire de 160 000 
habitants, population qui passe à 350 000 habitants 
en pointe saisonnière. 
Le syndicat collecte et traite plus de 200 000 
tonnes par an, tous déchets confondus. Le SITCOM 
Côte sud des Landes est un service public en 
régie, financé par : les contributions des adhérents 
(issues des impôts locaux), les redevances 
spécifiques (mise à disposition de bennes, dépôts 
dans les centres de traitements...), les recettes 
issues des ventes de produits (compost, allume-
feu, bois de chauffage...), la redevance spéciale 
(redevance payée par les commerçants, artisans, 
professions libérales et administrations) et le 
soutien des éco-organismes.



JETER MOINS À LA POUBELLE, 
OUI ! MAIS COMMENT ?

Chaque français jette en moyenne 
79 kg de déchets alimentaires dont 
25% sont considérés comme du 
gaspillage alimentaire. En effet, si 59 kg 
sont inévitables comme les os et les 
épluchures, les 20 kg restant sont des 
aliments non consommés dont 7 kg sont 
encore emballés.

Ces déchets alimentaires encombrent 
inutilement nos poubelles et sont incinérés 
par le SITCOM Côte sud des Landes. Nous 
pouvons tous agir pour les réduire et faire 
ainsi des économies car c’est environ 400€ 
par foyer qui partent annuellement à la 
poubelle et en fumée !

59 KG
DE DÉCHETS
INÉVITABLES

20 KG
D’ALIMENTS NON 

CONSOMMÉS
DONT 7 KG ENCORE EMBALLÉS



L E S  A S T U C E S
POUR MIEUX CONSOMMER

LA DLC (DATE LIMITE DE CONSOMMATION) 
est indiquée par la formule « à consommer jusqu’au… ». 
Elle concerne les aliments périssables à conserver au frais : 
viande, œufs, produits laitiers, plats cuisinés... Au-delà de 
cette date, les produits ne doivent pas être consommés car 

ils pourraient provoquer une intoxication alimentaire.

LA DLUO (DATE LIMITE D’UTILISATION OPTIMALE)
est indiquée par la formule : « à consommer de préférence 
avant fin… » ou « à consommer de préférence avant le… ».
Elle figure sur les produits d’épicerie, les conserves, les 
boissons… Passée cette date, les produits peuvent encore 
être consommés, mais leurs qualités peuvent être altérées 

(goût, texture...).

AVANT DE PARTIR 
FAIRE SES COURSES

L’outil indispensable = la liste de courses. 
Elle permet d’acheter seulement les produits dont 
on a besoin.

LE PETIT PLUS : 
Prévoir ses menus et faire l’inventaire du 
réfrigérateur et des placards pour éviter 
d’acheter en double !

PENDANT
LES COURSES

L’élément important à identifier 
sur le produit acheté = la date de péremption. 
Il s’agit de ce que l’on appelle la DLC ou Date 
Limite de Consommation et la DLUO ou Date 
Limite d’Utilisation Optimale. Cette vigilance est 
surtout importante pour les produits rapidement 
périssables. Par exemple, le poisson ou la viande 
sont des aliments qui ont une DLC : si la date est 
dépassée, ils n’ont pas d’autre solution que d’être 
jetés à la poubelle.

LES PETITS PLUS :
�    Acheter de petites quantités plus souvent 

plutôt que de grandes quantités.
�  Faire ses courses, si possible, après avoir 

mangé : cela évitera les achats impulsifs !
�   Être vigilant par rapport aux offres 

promotionnelles, surtout sur les denrées 
fraîches, car elles sont souvent achetées 
inutilement en grand nombre.

IDENTIFIER LA DATE DE PÉREMPTION :
DLC ET DLUO QUELLES DIFFÉRENCES ?
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L E S  A S T U C E S
POUR MIEUX CONSOMMER (SUITE)

DLC ET GASPILLAGE ALIMENTAIRE : TOUS CONCERNÉS
Chaque supermarché jette en moyenne 197 tonnes par an. Mais nous participons 
sans le savoir à ce gaspillage alimentaire. En effet, nous avons tendance à choisir 
les produits dont la DLC est la plus lointaine, même si nous allons les consommer 
rapidement. Certains produits atteignent ainsi la limite de consommation et les 
supermarchés sont obligés de les jeter ! Alors pensez-y quand vous achetez les 
produits périssables et que vous prenez ceux positionnés derrière.
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Q U E L Q U E S  A S T U C E S  P O U R 
MIEUX CONSERVER MES ALIMENTS

LE RANGEMENT DES ALIMENTS 
APRÈS LES COURSES

Fini les denrées périmées au fond 
du placard ou du réfrigérateur !
�  Ranger en priorité les produits 

surgelés et frais afin de ne pas  
rompre la chaîne du froid.

�  Ranger les produits individuels 
(ex : yaourts…) et les surgelés 
individuels (ex : glaces…) sans 
leurs suremballages en carton 
ou en plastique afin d’éviter la 
contamination des aliments et du 
réfrigérateur !

�  Ranger les aliments en fonction des dates de 
péremption : les derniers achetés doivent être 
positionnés derrière…

LA CONSERVATION 
DES FRUITS ET LÉGUMES

�  Malgré les idées reçues, les fruits, en général, 
et notamment les pommes, les bananes et 
les tomates se conservent mieux hors du 
réfrigérateur.

LE PETIT PLUS : 
Surveiller les fruits dans la corbeille. 
Enlever ceux qui sont abîmés afin qu’ils ne 
contaminent pas les autres.

�  Les pommes de terre, l’ail et les oignons se 
conservent mieux à l’abri de la lumière, ils 
germent moins vite.

LA CONSERVATION
DU PAIN

�   Placer une pomme de terre crue pelée au fond 
de la panière ou entourer le pain frais d’un linge 
propre. Ainsi, il ne durcira pas et pourra être 
consommé plus longtemps.

�   Pour profiter du pain de la veille, le passer au 
four pendant quelques minutes après l’avoir 
légèrement humidifié (5 minutes à 70°C) ou au 
grille-pain.

�   Pour avoir toujours du pain à disposition, mettre le 
pain en trop au congélateur et le sortir ensuite à la 
demande.

LE PETIT PLUS : 
Congeler le pain en portion (ex : demi baguette 
ou pain tranché) pour décongeler les quantités 
voulues, car le pain décongelé ne pourra pas 
être congelé à nouveau.
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LA CONSERVATION
AU FRAIS

�  Congeler les aliments qui s’approchent de la date 
limite de consommation, surtout si on est sûr de 
ne pas les consommer ! Il n’est tout de même 
pas conseillé de congeler un produit dont la date 
limite de consommation est très proche, atteinte 
ou dépassée et notamment si la chaîne du froid a 
été rompue.

LE PETIT PLUS : 
Noter la date de congélation sur l’emballage.

Q U E L Q U E S  A S T U C E S
POUR MIEUX CONSERVER MES ALIMENTS (SUITE)

TEMPS DE CONSERVATION DES 
ALIMENTS AU CONGÉLATEUR

Pain 1 mois

Fond de tarte, pâte à 
gâteau, viennoiserie

2 mois

Fromage râpé
et beurre

3 mois

Poisson en filet et 
crustacés

3 à 4 mois

Restes de plats 
cuisinés, soupe, sauce

3 à 4 mois

Poulet en filet ou en 
pilon

6 mois

Viande 6 à 8 mois

Fruits et légumes 
(lavés/séchés ou 
blanchis)

10 à 12 
mois

Ces dates sont indicatives et tiennent compte 
d’une congélation optimale dans des emballages 
individuels et hermétiques.
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Q U E L Q U E S  A S T U C E S
POUR MIEUX CONSERVER MES ALIMENTS (SUITE)

Recueil de recommandations de bonnes pratiques 
d’hygiène à destination des consommateurs sur 

www.alimentation.gouv.fr

POUR PLUS D’INFORMATIONS

TEMPS DE CONSERVATION DES ALIMENTS 
AU RÉFRIGÉRATEUR UNE FOIS OUVERT

Fruits de mer, poissons crus 2 jours (crevettes fraîches : 1 jour)

Préparations maison, y compris légumes cuits 2 à 3 jours

Pâtisserie (contenant lait et œufs) 3 à 4 jours

Charcuterie à la coupe et viande à la coupe 3 jours

Viande hachée 24 h et cuit à cœur

Fromages à la coupe 5 jours après achat

Restes de boîte de conserve 2 jours

Crème UHT, stérilisée ouverte 5 jours

Lait stérilisé ouvert
Lait frais

3 jours
48 heures

Œufs durs dans leur coquille 4 jours

Œufs frais 28 jours

Préparations à base d’œufs crus 
(mayonnaise « maison, mousse au chocolat…)

24 heures

Blanc d’œuf cru et jaune d’œuf cru 1 jour

Jus de fruit entamé quelques jours (se référer aux 
indications présentes sur l’emballage)

�  Noter sur le produit que l’on entame (crème fraîche, 
charcuterie, mayonnaise, lait…) la date à laquelle 
on le fait. En effet, une fois ouvert, la date limite de 
consommation du produit ne s’applique plus !
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RECETTE DE LA BASE DU CAKE

L E S  A S T U C E S 
POUR MIEUX GÉRER MES REPAS

PÂTES
un verre moyen 

ou 80 à 120 g

RIZ
½ verre 

moyen ou 
60 à 70 g

LENTILLES
3 cuillères à soupe 
bien remplies ou ½ 
verre moyen ou 60 g

RECETTE DE LA COMPOTE

✔ 200 g de farine
✔ 3 œufs
✔ 10 cl de lait

✔ 5 cl d’huile d’olive
✔  Un sachet de 

levure chimique

Battre les œufs, rajouter la farine et la 
levure puis mélanger. Rajouter petit à 
petit le lait. Ajouter l’huile. Rajouter la 
garniture de votre choix puis cuire 40 min. 

à 180°C.

C’est simple : après les avoir pelés et 
coupés en morceaux, il suffit de cuire 
les fruits doucement à feu moyen dans 
un fond d’eau avec quelques cuillères de 

sucre ou de miel (facultatif).

RESPECTER 
LES BONNES DOSES

   �   Faire cuire les bonnes doses de féculents lors de 
la préparation des repas.

Quelques exemples de quantité de féculents pour une personne :

LE PETIT PLUS : 
Pour avoir l’équivalent cuit de féculent cru, il 
faut multiplier par : 3 pour les pâtes (exemple : 
100 g de pâtes crues = 300 g de pâtes cuites) 
et 2,5 pour le riz et la semoule.

�   Une fois dans notre assiette les restes ne seront 
pas utilisables… alors il vaut mieux se servir des 
petites quantités à la fois.

•  Utiliser des produits surgelés permet de faire cuire 
uniquement la dose dont on a besoin.

CUISINER LES RESTES : 
C’EST SIMPLE ET FACILE !

Bien souvent un reste de légumes ou de viande peut être 
un élément de base pour l’élaboration d’un cake, d’une 
tarte, d’une omelette ou d’un gratin. À votre imagination 
et bonne dégustation !
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L E S  A S T U C E S 
POUR MIEUX GÉRER MES REPAS (SUITE)

LE PAIN RASSIS 
PEUT ÊTRE RÉUTILISÉ :

�  Il fera un élément de base pour des recettes de 
cuisine : pain perdu, pudding...

LE PETIT PLUS : 
En version salée : remplacer le sucre par 
une pincée de sel et accommoder avec du 
fromage râpé et/ou des restes de légumes.

RECETTE DE LA CHAPELURE

Étaler des tranches de pain sur la plaque 
du four et les faire sécher à température 
moyenne, pour qu’elles perdent leur 
humidité, mais sans les faire dorer 
(environ 30 min. à 100°C). Une fois 
refroidies, les mixer ou les écraser puis 
stocker cette chapelure dans un bocal 

hermétique.

LE DOGGY BAG : 
QUÈSACO ?

Au restaurant et notamment à la pizzeria, on peut 
demander à ramener ses restes. Cela s’appelle un 
Doggy-bag.

LE PETIT PLUS : 
Le Doggy-bag est un terme anglais qui désigne 
l’emballage dans lequel le client d’un restaurant 
peut emporter les restes de son repas. Cette 
pratique est très commune aux États-Unis mais 
moins fréquente en France.

RECETTE DU PAIN PERDU

✔ 25 cl de lait 
✔ 3 œufs
✔  75 g de sucre 

   de canne

 ✔  6 tranches 
épaisses de pain

Battre les œufs avec le sucre, puis ajouter 
le lait. Tremper les tranches de pain dans 
le mélange. Faire dorer les tranches dans 
une poêle dans du beurre. Vous pouvez 
réaliser cette recette avec de la brioche !

�  Séché au four, il vous permettra de faire des 
croûtons ou de la chapelure.
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J’AI UN POTAGER.
COMMENT MIEUX GÉRER MA PRODUCTION ?

PARTAGER
LE SURPLUS

Pour ne pas jeter les fruits et légumes récoltés en 
trop, il est toujours possible de donner dès la récolte 
le surplus à ses voisins, collègues ou amis. Ils seront 
ravis !

TROC
OU ÉCHANGES

 Les fruits et légumes peuvent être sources de troc 
alimentaire ou d’échanges de services : une pelouse 
tondue contre des tomates !

À SAVOIR : 
Sur internet de nombreux sites existent pour troquer 
ses fruits, ses légumes, ses confitures… Il suffit juste 
de s’inscrire…

FAIRE DES
CONSERVES

 Faire des conserves permet de manger des légumes 
d’été même en hiver ! Mais pas besoin d’avoir un 
stérilisateur, un simple autocuiseur ou une grande 
marmite suffisent !

CUISINER
EN GRANDE QUANTITÉ

Cuisiner les légumes en grande quantité, puis, pour 
les consommer plus tard, les congeler ou les mettre 
en conserve.
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J’AI UN POTAGER.
COMMENT MIEUX GÉRER MA PRODUCTION ? (SUITE)

Peler les tomates et les couper en quartiers. 
Emincer les poivrons en lamelles et les oignons.
Chauffer 2 cuillères à soupe d’huile dans une 
poêle et faire fondre les oignons et les poivrons. 

Lorsqu’ils sont tendres, ajouter les tomates, 
l’ail haché, le thym et le laurier.

Saler, poivrer et laisser mijoter doucement à 
couvert durant 45 min.

Pendant ce temps, couper les aubergines et les 
courgettes en dés de taille moyenne et les faire 
cuire séparément dans l’huile d’olive pendant 

15 min., puis les ajouter au mélange de 
tomates. Prolonger ensuite la cuisson à feu 

doux pendant 10  min. 
Réajuster l’assaisonnement si besoin.

RECETTE DE LA RATATOUILLE 
POUR 4 PERSONNES

✔ 2 aubergines
✔ 1 courgette
✔ 1 poivron
✔ 2 oignons
✔ 5 tomates 

bien mûres

✔ 2 gousses d’ail
✔ huile d’olive
✔ 1 brin de thym
✔ 1 brin de laurier
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J’AI UN POTAGER.
COMMENT MIEUX GÉRER MA PRODUCTION ? (SUITE)

NOMBRE DE PLANTATIONS POUR 2 ET 4 PERSONNES

LÉGUME / 
FRUIT

POUR 2 
PERSONNES POUR 4 PERSONNES

Aubergine 3 plants 5 plants

Carotte 15 m soit 150 unités 30 m soit 300 unités

Chou brocoli 4 plants 6 plants

Chou-fleur 3 plants 6 plants

Concombre 2 plants 3 plants À renouveler à 3 semaines 
d’intervalle

Courgette 2 plants 3 plants À renouveler à 3 semaines 
d’intervalle

Fraise 6 m soit 30 plants 10 m soit 50 plants

Haricot vert 4 m soit 32 poquets 5 m soit 40 poquets À renouveler à 3 semaines 
d’intervalle

Laitue 2 m soit 8 plants 6 m soit 30 plants À renouveler à 3 semaines 
d’intervalle

Oignon 6 m soit 60 unités 8 soit 80 unités

Poivron 2 plants 4 plants

Poireau 8 m soit 64 plants 16 m soit 128 plants

Pomme de terre 40 m soit 90 tubercules 80 m soit 180 tubercules

Tomate 6 plants 12 plants

PLANTER EN FONCTION
DU NOMBRE DE PERSONNES

 Pour ne pas produire en « sur-quantité », planter le nombre de plants de légumes en fonction du nombre de personnes.
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PARTIE 1

DÉCHETS ALIMENTAIRES :
ASTUCES POUR MIEUX LES GÉRER !
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LE COMPOSTAGE DOMESTIQUE

QUOI 
COMPOSTER ?

LES DÉCHETS DE CUISINE

LES DÉCHETS INTERDITS
Par mesure d’hygiène, il est 
conseillé de ne pas mettre 

de déchets d’origine animale 
(poissons et viandes).

QU’EST-CE QUE LE COMPOSTAGE ?

Il s’agit d’un processus semblable à celui qui s’opère dans la nature (décomposition des feuilles dans 
les sous-bois) ! Le compostage permet de recycler chez soi une grande partie de ses déchets de 
cuisine et d’obtenir ainsi, après quelques mois, un amendement organique naturel bénéfique pour 
le sol et les plantes. Ce sont les micro-organismes (bactéries, champignons…) et les organismes 
plus grands (lombrics, cloportes… et autres insectes) qui, en présence d’eau et d’oxygène, assurent 

la transformation de ces déchets.

Les 
épluchures 
de légumes 
et de fruits

Les restes 
de pâtes, 
de riz, de 
purée…

Les restes de 
légumes et fruits 

crus ou cuits

Le marc 
de café, les 

sachets 
de thé et 
infusettes

Les 
coquilles 
d’œufs

Le pain

Les herbes, feuilles 
mortes et brindilles 

en petite quantité

LES DÉCHETS DE 
JARDIN

Les 
serviettes 

en papier et 
l’essuie-tout

Les cendres, 
sciures et 
copeaux 
de bois

Les fleurs 
fanées 

et plantes 
d’intérieur

LES DÉCHETS DE LA MAISON

PARTIE
.2.



DE LA CUISINE AU JARDIN

OÙ RÉALISER LE COMPOSTAGE ?

Pour faciliter l’implantation des vers de terre et autres insectes, le compostage doit être réalisé sur 
un terrain plat en contact direct avec la terre préalablement retournée, et installé dans une zone 
semi-ombragée. Pour faciliter le dépôt des déchets, il est préférable de l’implanter près de la maison.

LA 
MÉTHODE

En fonction de la superficie du jardin ou de la 
quantité de déchets, le compostage peut être réalisé 
en tas ou en bac.

LE COMPOSTAGE EN TAS

LES AVANTAGES

Il est particulièrement recommandé pour les 
grands jardins et pour les quantités de déchets 
importantes, notamment les grandes quantités 
de déchets de jardin (tonte, feuillages…). Il n’y a 
donc pas de contrainte de volume.

LES INCONVÉNIENTS

•  Le compost est soumis aux aléas climatiques 
ce qui peut entraîner une irrégularité dans 
le processus de compostage. Il est donc 
conseillé de l’arroser lors des périodes de 
sécheresse.

•  Un désagrément visuel qui peut être quand 
même réduit par un habillage en bois.

•  Les déchets peuvent attirer les animaux, il 
est conseillé de mettre les déchets frais au 
cœur du tas.
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DE LA CUISINE AU JARDIN (SUITE)

Le SITCOM met gratuitement à disposition un composteur de 325 litres en plastique 
recyclé (norme NF-Environnement). Il est fourni avec un agitateur et un seau. 
Demande d’un composteur sur www.sitcom40.fr ou au 05 58 72 03 94.

OBTENIR UN COMPOSTEUR

LE COMPOSTAGE EN BAC (COMPOSTEUR)

LES AVANTAGES

Le composteur nécessite moins de place, il est 
donc recommandé pour les plus petits espaces. 
Il est fermé, les déchets ne sont donc pas 
visibles, sont hors de portée des animaux et ne 
sont pas soumis aux aléas climatiques.

LES INCONVÉNIENTS 

•   Le volume étant restreint, les apports, 
notamment de déchets de jardin, sont limités.

• Le brassage des déchets est plus difficile.

COMMENT 
COMPOSTER ?

•  Déposer les déchets progressivement (pas d’apport 
supérieur à 20 cm).

•  Mélanger les déchets et éviter les couches 
homogènes épaisses.

•  Brasser les déchets dès le départ pour favoriser 
l’aération et éviter les mauvaises odeurs. 

•  Maintenir l’humidité. Elle favorise le 
développement des organismes qui agissent sur la 
transformation.

Pour que le compostage soit plus rapide,  couper en 
petits morceaux les déchets les plus gros (branchage, 
citrouille, ananas...).

TROIS RÈGLES
Mélanger
Aérer
Surveiller l’humidité
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SYMPTÔME DIAGNOSTIC REMÈDE

Compost sec Pas assez d’eau Aérer le compost et l’arroser

Mauvaise décomposition des 
déchets

Déchets trop gros ou 
trop tassés

Aérer le compost et fragmenter les 
déchets trop volumineux

Présence de mouches 
bleues ou de rongeurs

Présence de déchets de 
viande ou de poisson

Eviter de mettre ce type de déchets 
Mélanger le compost, puis recouvrir de 
matières brunes*

Odeur d’œufs pourris Pas assez d’air Brasser les déchets

Présence de zones de 
moisissures blanches (zones 
blanchâtres et filamenteuses)

Manque d’eau et d’azote Arroser et/ou ajouter 
de la tonte de gazon

Présence de petites mouches Trop de fruits en surface Couvrir le compost avec de la terre 
ou de la tonte de gazon

Odeur d’ammoniaque Trop riche en matières 
vertes** et humides Ajouter des matières brunes*

DE LA CUISINE AU JARDIN (SUITE)

QUELQUES
CONSEILS

*Matière brune = matière riche en carbone (paille, sciure et copeaux de bois, petits branchages secs, feuilles mortes...).
**Matière verte = matière riche en azote (déchets de cuisine, tonte de pelouse, fumier, végétaux frais comme les feuilles 
et les petits branchages).
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Le manque de place ou d’espace dans le jardin peuvent être un frein à la pratique du compostage. 
Pourtant, même dans ce cas, des solutions existent pour gérer ses déchets de cuisine.

LE 
LOMBRICOMPOSTAGE

LES AVANTAGES
Pas besoin de jardin, le lombricomposteur 
peut s’installer sur un balcon, une cour ou à 
l’intérieur d’un appartement car il prend peu de 
place. Les déchets sont dégradés par des vers 
de terre que l’on achète et que l’on met dans le 
dispositif.
On obtient du compost et un engrais liquide. 
Le lombricomposteur peut être acheté dans le 
commerce mais on peut également le fabriquer 
soi-même.

LES INCONVÉNIENTS
•  Pour une dégradation plus rapide, les déchets 

doivent être déposés de préférence en petits 
morceaux.

•  Tout les déchets ne conviennent pas aux vers : 
ail, oignon, produits laitiers...

•  Les vers vivent dans des températures 
comprises entre 15 et 25°C.

LE COMPOSTAGE 
COLLECTIF

Le compostage peut être réalisé à l’échelle 
communautaire soit en résidence (en pied 
d’immeuble) soit en quartier. Mais il peut 
également être réalisé dans certaines institutions 
(établissements scolaires, maisons de retraite…).

QUELLES SONT LES CLÉS 
D’UNE BONNE RÉUSSITE ?
•  Une adhésion des ménages concernés à la 

démarche grâce à l’information préalable et à la 
participation lors de la mise en place.

•  Une bonne organisation et implication des 
participants par la désignation d’un référent.

Renseignements auprès du SITCOM sur 
www.sitcom40.fr ou au 05 58 72 03 94.

POUR PLUS D’INFORMATIONS

AUTRES COMPOSTAGES 

ET ALTERNATIVES À LA POUBELLE
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ATTENTION !

Adopter des poules pour gérer ses déchets de cuisine est a priori une bonne idée, mais ces animaux ont besoin 
d’attention et de soins. En effet, les nourrir avec les déchets de cuisine ne suffit pas, il faut leur rajouter une ration 
de céréales (blé ou maïs concassé) et leur fournir toujours de l’eau propre. Certains déchets doivent être proscrits 
(pommes de terre crues, épluchures d’oignons, de bananes, d’agrumes, de kiwis, feuilles de poireaux crues, 

trognons de choux, céleri, os, fruits et pain moisis).
Il est également conseillé de donner aux poules du gravier ou des grains de sable indispensables à leur transit. 
Pour ne pas stresser les poules, celles-ci doivent manger à heures régulières. Enfin, pour éviter d’attirer les 

rongeurs, les restes non consommés doivent être retirés le soir.

AUTRES COMPOSTAGES
ET ALTERNATIVES À LA POUBELLE (SUITE)

LES
ANIMAUX

Les animaux peuvent être une alternative pour une partie de ses déchets de cuisine. On peut 
par exemple garder son pain pour le donner aux chevaux ou donner les épluchures aux poules 
de son voisin…
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L’UTILISATION
DU COMPOST

EN 
PAILLAGE

Avant sa maturité, le compost peut être utilisé en 
paillage au pied d’une plante afin de la protéger du 
froid en hiver ou garder son humidité en été. Mais, 
pour ne pas nuire à la plante, il ne doit pas être 
incorporé directement dans la terre ; il est préférable 
pour le faire, d’attendre plusieurs semaines.

EN AMENDEMENT 
ORGANIQUE

À maturité, le compost peut être épandu sur une couche 
de 5 à 15 cm, puis être incorporé superficiellement au 
sol dans le potager ou au pied des arbres et arbustes.

Un amendement organique (compost) est destiné à l’entretien ou à la reconstitution du stock de matière 
organique dans le sol tout en améliorant les propriétés suivantes :
• physiques : texture, rétention en eau…
•  chimiques : fourniture et stockage d’éléments minéraux (azote, phosphore, potassium…)
•  biologiques : stimulation des vers de terre et de la biomasse microbienne (aération, croissance des 

racines…)

POUR INFO
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L’UTILISATION
DU COMPOST (SUITE)

1/3
COMPOST

2/3
TERRE

EN SUPPORT 
DE CULTURE

Le compost peut être utilisé pour les cultures en 
pots : rempotage, semis… Ce support de culture 
doit être utilisé obligatoirement en mélange : 1/3 
compost et 2/3 terre.

LA MATURITÉ DU COMPOST
Votre compost est mûr quand il a un aspect homogène, une couleur sombre, une agréable odeur de sous-bois 

et une structure grumeleuse qui s’émiette.
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